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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

Les chiffres essentiels: 

 

•Consommation d’électricité: 5,6 TWh (1 % consommation nationale) 

•1400 MW de puissance installée ( 1 tranche nucléaire) 

•10 millions de points lumineux  

•3 millions de foyers ont plus de 25 ans ( taux de renouvellement 3%/an) 

 

L’éclairage public dans le budget communal: 

•50 % budget éclairage consacrés à la rénovation et aux nouvelles installations 

•50 %du budget consacrés à la maintenance et à la consommation d’électricité 

•Consommation moyenne EP : 48 % de la facture electricité de la commune 
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           LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

La répartition du parc EP: 

 

•70 % de sources Sodium Haute Pression ( SHP) 

•2% de sources Iodures métalliques 

•1% de lanternes LED 

•15 % de sources Vapeur de mercure (interdites au 14 avril 2015) 

•1,5 million de luminaires « boules »  

•30 à 40 % de luminaires obsolètes 

•forte présence de ballasts ferromagnétiques 
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         LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

Les facteurs de sur-consommation  

ou d’inconforts les plus fréquents… 

 

•Sur éclairements  

•Dispersion du flux lumineux 

•Perte du rendement lumineux des luminaires   

•Efficacité lumineuse lampes et rendements luminaires trop faibles 

•Maîtrise temps d’allumage / dérives horaires dans les cycles allumage/extinction » 

•Des auxiliaires d’alimentation ferromagnétiques obsolètes 

•Non prise en compte des baisses du trafic routier en milieu de nuit 

… de grosses perspectives d’économies d’énergie à réaliser 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

ECLAIRAGE PUBLIC : OBLIGATIONS DES ELUS 
RECHERCHE d’ ECONOMIES D’ ENERGIE 

 
Un Maire est – il tenu d’éclairer sa ville ? 

AMF 72 – Eclairage public 

 
 
• Le maire a un pouvoir discrétionnaire en matière 
d’éclairage public. La décision d’éclairer ou non lui 
appartient mais s’il décide d’implanter des installations 
d’éclairage public, il doit veiller à leur entretien.  
 
• notion d’équipement de voirie = obligation d’entretien 
  
• Statistiquement, l’éclairage public  contribue à la 
diminution des accidents 
 

• Pour mettre en jeu une responsabilité, la victime ou ses 
ayants droits doit établir le lien de causalité entre un 
préjudice (absence ou insuffisance de l’éclairage) et un 
dommage (accident corporel ou matériel)  
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       LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 
 

ECLAIRAGE PUBLIC   
CONFORT &  ECO EFFICACITE 

QUELLES PISTES DE SOLUTIONS… 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

ECLAIRAGE PUBLIC &  ECO EFFICACITE 
PISTES DE SOLUTIONS ECONOMIES  D’ ENERGIE 
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SOLUTION I 
RENOVATION:  «  ECLAIRER JUSTE » ! 

 FD* EN 13201-1 Sélection classes d’éclairage 

En rénovation comme dans le neuf, 

une règle : 

 

Apporter le flux lumineux qu’il faut 

 

Quand il le faut  

 

Là où il le faut … 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

ECLAIRAGE PUBLIC &  ECO EFFICACITE 
PISTES DE SOLUTIONS ECONOMIES  D’ ENERGIE 
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SOLUTION II: 
 Remplacer les luminaires équipés de lampes à vapeur de mercure ou ballons fluo 

 

 SOLUTION III 
    Remplacer les luminaires obsolètes:  
    luminaires ouverts, réflecteurs défectueux… 
 

SOLUTION IV : 
    Remplacer les luminaires obsolètes:  lanternes XVIIIème… par des lanternes à      

réflecteur intégré ( optiques routières disponibles) 
 
SOLUTION V 
Remplacer les luminaires type boules lumineuses ( à l’origine de nuisances    
lumineuses) par des lanternes  éco-efficaces à ULOR 0% 

 
 SOLUTION VI 
    Remplacer les ballasts ferromagnétiques 
    par des ballasts électroniques HF programmables… 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

ECLAIRAGE PUBLIC &  ECO EFFICACITE 
PISTES DE SOLUTIONS ECONOMIES  D’ ENERGIE 
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SOLUTION V II 
OPTIMISER LES TEMPS D’ALLUMAGE 
 
 SOLUTION V III 
 ASSERVIR LE NIVEAU D’ ECLAIREMENT AU TRAFIC ROUTIER 
 

Jusqu’à 400 heures d’allumage /an économisées … 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

ECLAIRAGE PUBLIC &  ECO EFFICACITE 
PISTES DE SOLUTIONS ECONOMIES  D’ ENERGIE 
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       GAINS ENERGETIQUES POTENTIELS  ESTIMES: LES CHIFFRES CLES 
 
• REMPLACEMENTS DES LUMINAIRES EQUIPES DE VAPEUR DE MERCURE : de 40% à 70 % 
 

•PASSAGE BALLAST FERRO  anciens types C et D AU  BALLAST ELECTRONIQUE:  25 % 
 

•BALLAST ELECTRONIQUES PROGRAMMABLES: 30 à 40 % 
 

•VARIATION TENSION PUISSANCE à l’armoire ou au point lumineux: 30 à 50 % 
 

• TRAITEMENT DES NUISANCES LUMINEUSES: de 40 à 70 % 
 

•ALLUMAGES / EXTINCTIONS ( Gestion optimisée) : 10 %  
 
 

LE CUMUL DES TECHNOLOGIES PERFORMANTES PERMET  
UNE ECONOMIE DE PLUS DE 50 %  ! 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

ECLAIRAGE PUBLIC &  ECO EFFICACITE 
MAITRISE DES NUISANCES LUMINEUSES 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

ECLAIRAGE PUBLIC &  ECO EFFICACITE 
MAITRISE DES NUISANCES LUMINEUSES 
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QUE SONT LES NUISANCES LUMINEUSES ? 

–  Halo lumineux , gêne environnementale pour l’observation de la nature et gêne 

astronomique  pour l’observation du ciel étoilé ! 

–  Eblouissement des sources lumineuses 

–  Ambiances blafardes et glauques 

–  Eclairages inadaptés ou insuffisants (sous ou sur éclairage) 

–  Atteinte à la biodiversité, animaux et végétaux     
 
 

 
 

QUELLES SOLUTIONS ? 
 

–  Démarche d’un projet d’éclairage  « Eclairer juste » 

 -  Application des normes, et maîtrise des nuisances 

 -  Règlementations – Grenelle II 

–  Matériels adaptés, maîtrise du choix de l’ULOR 

 - rénovation optimisée des installations 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

ECLAIRAGE PUBLIC &  ECO EFFICACITE 
MAITRISE DES NUISANCES LUMINEUSES 
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Entrée de ville: 

Trop de flux non maîtrisé  

sur les façades… 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

ECLAIRAGE PUBLIC &  ECO EFFICACITE 
MAITRISE DES NUISANCES LUMINEUSES 

AMF 72 – Eclairage public 

Résidentiel: 

Trop de flux non maîtrisé  

sur les façades et les jardins… 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

ECLAIRAGE PUBLIC &  ECO EFFICACITE 
MAITRISE DES NUISANCES LUMINEUSES 
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Espace urbain : 

Trop de flux non maîtrisé  

sur les façades (2 lux) au détriment  

de la chaussée utile ( 0,5 lux)… 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

Quelques cas concrets ! 
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Lotissement  

16 



A l’origine plus de lumière sur les façades que sur la chaussée… 
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R 

AVANT APRES 
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BILAN 

ABONNEMENT  INITIAL : 4,4 KW 

 

Après travaux :   1,8 KW 

  

Economie annuelle:   10.700 KWh 

 

GAIN ANNUEL:  1070 €  ht / an ! 
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Texte. 

 

Texte. 

 

Texte. 

Source Philips 2010 

             LED : Rendement / intégration 
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Appel à LED : Circonspection et avenir 

Emission de photons liée à une différence de potentiel aux bornes de la 

jonction. 
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• Avantages  
• Durée de vie 20 à 50 fois plus longue que les lampes à incandescence, de 3 à 5 fois plus 

que les lampes fluocompactes et  4 à 5 fois plus pour les tubes fluorescents. 

• Consommation d’énergie réduite jusqu’à 90% par rapport à une lampe incandescence. 

• Pas de champs électromagnétique. 

• Pas de rayonnement dans les UV. 

• Pas de mercure. 

• Fonctionnement dans des ambiances chaudes ou froides sans perte d’efficacité 

lumineuse. 

• Inconvénients (variables selon les fabricants) 
• Prix élevés 

• Produits de mauvaise facture (émergeants « électroniques » / qualité non suivie). 

• Qualité de lumière (température de couleur – en amélioration). 

• Risque de génération d’harmoniques et dégradation du facteur de puissance sur les 
matériels de mauvaise qualité. 

 

Les solutions LED ne doivent pas mettre le confort visuel au second plan 

             LED : Avantages / inconvénients 
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             LED : Cas concrets 

Cas n°1 : Comparatif sur une voie résidentielle 
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             LED : Cas concrets 

Cas n°1 : Comparatif sur une voie résidentielle 
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LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 
 

En amont des travaux quel 
accompagnement envisager ? 

20/06/2016 

Le Conseil Expert 
M.D.E. ECLAIRAGE 

PUBLIC 

Maîtrise de la 

demande d’énergie 
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Vos attentes Vous souhaitez :  

 

• Connaitre le parc quantitativement et qualitativement, 

 

• Permettre le suivi de l’exploitation, de la maintenance, 

 

• Optimiser vos dépenses énergétiques, 

 

• Vérifier la conformité de vos installations, 

 

• Respecter les règles de sécurité et les nouvelles contraintes réglementaires, 

 

• Prioriser vos actions de rénovation, 

 

• Visualiser vos dépenses à venir. 

 

Le contexte 
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Le Conseil MDE* -

Éclairage Public 

 

*Maîtrise de la Demande 

d’Énergie 

Le Conseil MDE Éclairage Public est une prestation d’analyse et de conseil 

dont le but est d’identifier les principales pistes d’économies d’énergie et les 

solutions les plus adaptées à votre réseau. 

 

• Construction d’un rapport de présentation clair et détaillé, vous permettant 

de prendre des décisions.  

 

Les propositions 

 Analyse des consommations d’énergie 
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Le Conseil MDE* -

Éclairage Public 

 

• Réalisation de visites nocturne et diurne de votre réseau d’Éclairage Public 

pour en apprécier sa qualité et sa performance : 

 
Analyse des armoires de distribution 
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Les propositions 
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Le Conseil MDE* -

Éclairage Public 

 

• Réalisation de visites nocturne et diurne de votre réseau d’Éclairage Public 

pour en apprécier sa qualité et sa performance : 

 
Analyse des équipements 

AMF 72 – Eclairage public 20/06/2016 

Les propositions 
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Le Conseil MDE* -

Éclairage Public 

 

• Réalisation de visites nocturne et diurne de votre réseau d’Éclairage Public 

pour en apprécier sa qualité et sa performance : 

 

Analyse des mesures d’éclairement de nuit 

AMF 72 – Eclairage public 20/06/2016 

Les propositions 
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Le Conseil MDE* -

Éclairage Public 

 

• Définition d’un plan d’actions de progrès sur la base d’une étude technico-

économique et environnementale. 

Tableau de synthèse des préconisations 
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Les propositions 
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Détail des missions  • Analyse quantitative de l’éclairage public par type de voie ; 

 

• Analyse qualitative des ambiances nocturnes à partir de mesures 

d’éclairement ; 

 

• Mise en évidence de pistes de progrès sur la gestion de l’éclairage  public 

(économies d’énergie) et sur les aspects sécuritaires ; 

 

• Définition de travaux d’amélioration, avec leur hiérarchisation, selon des 

critères  technico-économiques (coût d’investissement, gain sur le coût de 

fonctionnement et sur la maintenance, temps de retour sur investissement) 

et environnementaux (gain en CO2) ; 

 

• Définition du volume des certificats d’économies d’énergie (CEE)  dans le 

cadre de la loi de programmation et d’orientation de la politique 

énergétique française, (dite loi POPE) pour leur valorisation financière ; 
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Les propositions 
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Mission optionnelle En option, le Conseil MDE Éclairage Public  peut intégrer :  

 

La réalisation d’ un inventaire avec cartographie des points lumineux et 

armoires de votre commune comprenant les éléments suivants : 

 

•   Relevés des positions géographiques des points lumineux, ainsi que leurs 

caractéristiques et photos. 

 

•   Relevés des positions géographiques des armoires, photos et analyse 

sécuritaire, mesures (puissances, facteur de puissance). 

 

•   Réalisation d’un fichier pour exportation des points lumineux et armoires 

vers le SIG (Système d’Information Géographique) de la commune (format 

type DXF). 
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Les propositions 
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Les éléments de la 

cartographie 

1- Fourniture d’un fichier EXCEL comprenant les informations suivantes pour 

chaque point lumineux : 

• Lampe 

• Type 

• Puissance 

• Appareillage 

• Type 

• Photographie du matériel 

• Coordonnées géographiques 

• État 

• Type de réseau 

• Support 

• Type 

• Hauteur 

• Luminaire 

• Type 

• Étanchéité 
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Les propositions 
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Les éléments de la 

cartographie 

2- Positionnement des éléments du parc (points lumineux, armoires) sur le 

fond de plan cadastral. 
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Les propositions 
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Les éléments de la 

cartographie 

3- Positionnement des éléments du parc (points lumineux, armoires) sur le 

fond de plan de type GOOGLE EARTH. 
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Les propositions 
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Pour répondre à vos attentes, EDF Collectivité dispose : 

  

• De techniciens spécialisés dans le domaine de la maîtrise de l’énergie au 

sein de son équipe d’expertise technique locale. 

 

• D’une veille technique et réglementaire de qualité, notamment au travers 

de la R&D du groupe EDF, ainsi que par son réseau de partenaires 

spécialistes du domaine. 

 

• De références locales sur ce type de prestations. 

Les moyens humains 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

ECLAIRAGE INTELLIGENT & VILLE CONNECTEE 

AMF 72 – Eclairage public 

Le candélabre Eclairage Public  devient  communicant… 

 

Détection de  la présence de piétons, de cyclistes, d’automobilistes 

 

Asservissement  niveau d’éclairement  au trafic en fonction du passage 

 

Remontée d’informations et optimisation bilan énergétique du départ 

 

Les candélabres deviennent  supports  de capteurs ( stationnement , trafic, air, 

etc…) 

 

Les candélabres  deviennent  des supports de vidéo protection  

 

Le candélabre est adressable, il évolue vers une gestion autonome  
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Schéma de fonctionnement lanternes  LIFI  DATA 
Serveur Ville  

Envoie de données 
par luminaire en 

temps réel 

Les informations de chaque luminaire 
sont envoyées à partir du serveur de 
la ville, soit en RF, soit par CPL ou par 
fibre optique. 

Chaque luminaire «héberge» des 
informations différentes qu’il envoie en 
boucle aux utilisateurs en LIFI 

Le Lifi est une technologie : 
Non invasive : La lumière n’est pas 
considérée comme nocive. 
Non intrusive : C’est la seule technologie 
qui permette de recevoir des 
informations sans que l’utilisateur ait à 
s’identifier.  
 

             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 
 
ECLAIRAGE INTELLIGENT & VILLE CONNECTEE 
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Schéma de fonctionnement des lanternes  mode Jour et Nuit 

             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 
ECLAIRAGE INTELLIGENT & VILLE CONNECTEE 
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Schéma de principe Eco quartier : 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 
ECLAIRAGE INTELLIGENT & VILLE CONNECTEE 
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             LA TRANSITION ECLAIRAGISTE 

AMF 72 – Eclairage public 

 

 

 

                     MERCI DE VOTRE ATTENTION  !  
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